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INVENTAIRE DES MONUMENTS ET DES SITES CLASSES

DANS LE CANTON DE GENEVE
(Seconde liste)1

par Pierre Bertrand

Introduction

i les 33 monuments et sites classes, de l'automne 1957 au prin-
temps 1962, sont de nature diverse - ils concernent une eglise,
des bätiments publics, des maisons des XVIIe et XVIIIe sie-

cles, en ville et a la campagne, une maison forte, quelques
demeures rurales, des fontaines couvertes, un monument
megalithique, des mares, des arbres, des champs et de grands

espaces boises a proximite de la ville comme un secteur des

bords de l'Aire a Lancy et des bords du Rhone a Vernier -
cette variete traduit les preoccupations de la Commission des monuments et des

sites attentive ä conserver tout ce qui merite de l'etre.
Ces dernieres annees, l'extension considerable de 1'agglomeration urbaine, qui

a envahi les communes de la peripherie, transforme en d'autres dimensions les

agglomerations et detruit beaucoup de terrains boises, a incite la commission a porter un
effort tout particulier sur la protection des villages caracteristiques et du paysage.
La construction de quelques immeubles de type suburbain, en pleines localites
rurales comme Meinier et Anieres, qu'ils ont defigurees, incita heureusement le
Grand Conseil - a la demande de la commission et de plusieurs societes d'art public -
a mettre sous toit une loi dite de « protection des villages » grace a laquelle un
perimetre protege a ete etabli pour un certain nombre d'agglomerations rurales.
A l'interieur de ce perimetre, les transformations de maisons, les gabarits, les mate-
riaux, la couverture, en bref, Failure generale des constructions nouvelles sont
soumis a la Commission des monuments et des sites qui voit, de ce fait, augmenter
ses competences, comme cela avait ete precedemment le cas lors de l'etablissement
des perimetres proteges de la Vieille-Ville et du Vieux-Carouge.

D'autre part, la commission est de plus en plus consciente qu'elle doit non
seulement proteger des sites de caractere esthetique, ou de simples espaces de

1 La premiere liste de l'inventaire a ete publiee dans Qenava, n.s., t. V, 1957, pp. 7-95.
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verdure necessaires ä une population urbaine de plus en plus dense, mais encore

proteger des milieux naturels, comme des mares, des ravins et meme des «teppes »,

cela pour le maintien de la flore et de la faune du canton.
L'auteur de ce rapport remercie ses collegues de la sous-commission de classe-

ment, MM. Louis Blondel, archeologue cantonal, Pierre Guinand et Edmond Ganter,

grace ä la collaboration desquels cette nouvelle serie de monuments et de sites

a pu etre mise au benefice de la loi du 19 juin 1920.

Fig. 1. Hauterive ä Vernier
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Inventaire

142. BARDONNEX-Landecy: Rue du village.

Divers proprietaires.
Arrete: 11 octobre 1957.

Le classement comme site ayant un caractere esthetique de quelques maisons du village
de Landecy, a savoir:
les parcelles 2416, 2418 et 2419 formant cour, et la fa9ade principale des bätiments 252
et 252bis, reposant sur les parcelles 2415 et 2416;
la parcelle 2551, y compris le bätiment 253bis reposant sur ladite parcelle, et 1191 formant
cour;
la parcelle 1210, y compris le bätiment 264bis y reposant, feuille 20 du cadastre de la
commune de Bardonnex.

Parmi ces bätiments classes figurent, en particulier, l'ancienne forge, avec sa

porte en arcade et sa fenetre egalement cintree; puis la maison ä l'enseigne du

Soleil levant, avec son balcon de fer forge.

143. VERNIER : Bords du Rhone, en aval du pont Butin.

Divers proprietaires.
Arrete: 22 octobre 1957.

Classement comme site des bords du Rhone, en aval du pont Butin, et de certains bätiments
ayant un caractere esthetique marque, soit les parcelles 1006, et le bätiment 225 y reposant,
1007, 512 et les bätiments 217 et 221 y reposant, 615 et les bätiments 341, 342, 345, 346

y reposant, 1308 pour partie et le bätiment 335 reposant sur la partie classee de ladite
parcelle, feuilles 24 et 27 du cadastre de Vernier.

D'amont en aval, ces quatre proprietes sont:

1. Hauterive, avec sa petite toureile. C'etait, ä la fin du XVIIIe siecle, le
domaine de Gedeon-Fran9ois Sismondi, pasteur ä Bossey, puis ä Geneve, pere de

l'economiste Jean-Charles-Leonard Sismondi qui y passa sa jeunesse.

2. L'Etincelle, une demeure du XVIIIe siecle, construite pour Jacob Chevalier;
mais la fa9ade du couchant est le temoignage d'un edifice plus ancien, qui appar-
tenait aux Mestrezat.

3. Maison forte d'Aire, ä l'origine, au XVe siecle, cette demeure, ä laquelle
n'etaient pas attaches de droits feodaux, etait composee d'un corps de logis carre
precede d'une muraille reliee ä une tour ronde, aujourd'hui tronquee. Au XVIIe siecle
fut ajoute, sur la fa9ade sud, un remarquable portique aux colonnes toscanes et toutes
les embrasures furent transformees. Ce portique sera malheureusement detruit en
1882. A la fin du XVIIIe siecle, on construisit, entre le bätiment carre et la tour
ronde, un petit corps qui s'harmonise assez bien avec l'ensemble.
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Les anciennes minutes de notaires revelent que ce mas avait deux proprietaries
difterents au debut du XVIIe siecle. En 1635, Leonard Revilliod acquit la partie
du couchant; puis son fils Pierre reunit en sa possession la propriete tout entiere.
C'est lui qui y apporta les modifications architecturales les plus notables, en parti-
culier l'adjonction du portique toscan. La demeure fut longtemps connue sous le

nom de la « Revilliode ».

Ulterieurement, eile passa a Jean-Jacques Trembley, puis ä lord Stanley
d'Alderley.

4. Uancien prieure. L'origine de ce domaine ne revele, en depit de son nom,
assez recent, aucun etablissement religieux. Cette appellation peut-etre provient des

arcatures toscanes de la Revilliode qui faisaient face a la maison. Les Revilliod ont,
en effet, au XVIIe siecle, reuni ce mas a leur propriete. Le prieure a passe ensuite,

par heritage, a trois generations de la famille Prevost. Ce sont eux probablement
qui ont agrandi la maison, qui etait primitivement carree, comme le temoigne une

partie de la fagade cote Rhone traitee en bei appareil. En 1874, lady Fabia San

Roman, epouse de Stanley d'Alderney, proprietaire de la maison forte voisine, acquit
le prieure qui redevint « autonome » au debut du XXe siecle.

Fig. 2. L'Etmcelle ä, Vernier
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144. CHOULEX : Marais et bois de pin.

Propriete privee, et commune de Choulex pour le marais.
Classement comme site et reserve naturelle du marais de Choulex et d'un bois de pins,
situe au nord du village de Choulex, soit sis sur les parcelles 115 et 1583, en conformite
au plan n° 23775/513.

145. LAXCY : Vallon de l'Aire.

Diverses proprietes privees, des proprietes de l'Etat et de la commune de Lancy.
Arrete: 29 avril 1958.

Classement comme site ayant un caractere esthetique du vallon de l'Aire, a savoir, les
parcelles 830, 831 et 832, feuille 24, les parcelles 833, 834, 835, 837, 842, 854, 861, 863,
865, 868, 871, 872, 1665, 1666, feuille 25, les parcelles 899, 900, 901, 902, 904, 928, 1544,
1554, 1660, 1661, feuille 26, parcelle 706, feuille 19, parcelle 710, feuille 17, du cadastre
de la commune de Lancy.

Cette surface protegee, qui s'etend de l'ancien «pont Rouge » au «pont des

Briques » sur la route de Lancy a Onex, comprend, sur les deux rives de l'Aire, tous
les espaces boises.

Fig. 3. Ancien Prieure d'Aire
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146. GENEYE-Cite: Immeuble Eveche 7.

Propriete privee.
Arrete: 29 avril 1958.

Classement: les fa9ades, la cave (cote rue des Barrieres) et l'escalier interieur de l'immeu-
ble sis sur la parcelle 4488, feuille 20 de la commune de Geneve, section Cite, en raison
de l'interet esthetique qu'ils presentent.

Cote Barrieres, les substructions sont medievales, avec porte gothique et
meurtrieres elargies plus tard. La maison a ete reconstruite dans son ensemble, en
1606, par J. Bogueret, pour Pierre d'Airebaudouze, procureur general. Transformations

et adjonctions au XVIIIe siecle.

147. PREGNY : Chateau de Tournay.
Propriete privee.
Arrete: 21 octobre 1958.

Classement d'une partie cle la parcelle 541, feuille 22 de la commune de Pregny, selon
plan n° 23827/530 et le batiment y reposant, etant precise que seuls les fagades et les
fosses du batiment sont classes, en raison de leur interet esthetique et de leur caractere
architectural.

La seigneurie de Tournay, fief gessien mentionne des le XIVe siecle, releva
des Bernois de 1536 a 1567.

Lors de la campagne militaire genevoise au Pays de Gex en 1590, le seigneur
de Tournay, Jean de Brosses, qui passait pour avoir des tendances calvinistes, avait
offert de combler les fosses de Tournay et d'abattre une muraille, afin que les ennemis
de Geneve ne pussent utiliser son chateau contre la Republique. En depit des bonnes

dispositions du seigneur, les soldats genevois incendierent et demantelerent l'edifice.
Le traite de Lyon, en 1601, qui fit passer ä la couronne de France la souverai-

nete sur le Pays de Gex, permit aux de Brosses de relever les ruines du castel, dont
la partie la plus ancienne est un donjon accouple a des tours de defense carrees.

Au XVIIIe siecle, le chateau est agrandi et transforme. Voltaire loue apres les

Delices et avant Ferney ce domaine et releve le titre comtal de Tournay.
Morcele et vendu comme bien d'emigre a la Revolution, le domaine fut recons-

titue au XIXe siecle, puis le chateau restaure (avec une toiture differente) et les

fosses creuses ä nouveau.

148. SATIGNY : Facade de ferine, ä Peissy.

Propriete privee.
Arrete: 13 janvier 1959.

Le batiment 158 sur parcelle 5738, feuille 42 de la commune cle Satigny, est classe, seule-
ment en ce qui concerne la fagade cote rue.

Cette ferme, l'une des plus anciennes de la region, presente des encadrements

(restaures) des XVe et XVIe siecles. Son volume est typiquement local; sa fagade

est bien caracteristique.



Fig. 4. Le Chateau de Tournay

149. BAllDONNEX-Landecy. Domaine Micheli.

Propriete privee.
Arrete: 1er mai 1959.

Classement la parcelle 2922, feuille 19 du cadastre de la commune de Bardonnex, pour
partie et Selon plan n° 24059/505 et les bätiments 280, 281, 279 et 283 reposant sur ladite
parcelle; la parcelle 2133, meme leuille, et les bätiments 254bts y reposant, sont classes
au sens de la loi du 19 jum 1920.
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II est toutefois precise ce qui suit:
Pour les bätiments 280 et 281, seules les fagades donnant sur la premiere cour sont classees.

Pour le bätiment 279, les fagades cöte premiere cour, cöte Geneve et cöte pare sont classees, de
meme que ses parties integrantes, soit les toiles peintes et la cheminee Louis XVI du grand salon.

La famille Perdriau, originaire de Tours, reQue bourgeoise de Geneve en 1572,
est possessionnee ä Landecy au XVIIe siecle. A sa demeure, eile ajoute, dans la
premiere partie du XVIIIe siecle, du cote regardant la ville, une fagade nouvelle
dans le style des residences rurales.

C'est dans la maison Perdriau que le general frangais Montesquiou, charge
d'investir Geneve, etablit son quartier general, ä l'automne 1792. Le domaine passa
ensuite, par alliance, a la famille Micheli.

Outre la maison de maitre et une partie des dependances, en particulier un
tres interessant « bücher », le classement comprend une partie du domaine, soit la
terrasse et la belle allee d'arbres. A l'interieur la decoration du salon a egalement
ete mentionnee.

Dans un mur de cloture, une inscription funeraire romaine de I an 8 av. J.C.

150. BERNEX: Fontaine de Sanies.

Propriete communale.
Arrete: 12 decembre 1959.

La parcelle d (domaine public), feuille 25 du cadastre de la commune de Bernex, et le
bätiment 196 y reposant sont classes en raison de leur caractere esthetique.

Le lieudit Saules a ete de tout temps un bien communal de Vuillonnex. C'etait
un päturage humide. On ne sait ä quelle epoque remonte la fontaine signalee dans
des textes du XVIIIe siecle. En 1834, la commune de Bernex demanda, au Conseil

d'Etat, une subvention « pour etablir un couvert sur la fontaine dite en Saule ».

151. SATIGNY : Ancien prieure.

Propriete privee.
Arrete: 7 janvier 1960.

La parcelle 6968, feuille 14 du cadastre de la commune de Satigny, et le bätiment dit
« ancien prieure de Satigny », n° 162, reposant sur ladite parcelle, sont classes en raison
de leur interet historique.

Anterieur au Xe siecle, le prieure de Satigny occupait principalement l'empla-
cement au midi de l'eglise, oü se trouve actuellement le presbytere.

La maison classee, situee au nord du sanctuaire, semble avoir ete dans ses

parties basses du XVe siecle l'hötellerie du prieure, ou etaient regus les passants

et les pelerins.
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152. GENEVE-Petit-Saconnex: Campagne Vieusseux.

Propriete privee.
Arrete: 11 septembre 1959.

La parcelle 1407, index 1, feuille 43 de la commune de Geneve, section Petit-Saconnex,
pour partie, et selon plan n° 24252/278, et les bailments (maison de maitre et dependances)
reposant sur ladite parcelle, sont classes en raison de leur interet historique et esthetique
et du caractere architectural.
II est precise que les boiseries se trouvant a l'mteneur de la maison de maitre sont partie
mtegrante du classement.

L'ancienne campagne Vieusseux, aujourd'hui Masset, appartenait, avant d'etre
bätie dans sa forme actuelle, a la famille Chouet (debut du XVIIe siecle). II y avait
alors sur cet emplacement deux maisons et des fermes. L'une de ces maisons existe
encore comme dependance; eile est d'une elegante sobriete et a ete classee.

En 1765, le domaine parvenait ä Jeanne Malapert, epouse de Jean Thuilier.
C'est probablement, selon Edmond Barde, ä cette epoque que fut construite l'actuelle
maison de maitre. Elle offre une disposition semblable a celle de la plupart des

maisons bourgeoises de la campagne, avec un etage sur rez-de-chaussee, fronton
central, perron eleve donnant sur une terrasse regardant le Rhone. A l'interieur,
il y a une serie de belles boiseries, ceuvre de Jaquet, tres bien conservees.

La famille Vieusseux acquit le domaine au debut du XIXe siecle; il passa, par
alliance, a la famille Masset, en 1911.

Fig. 5. Cartigny, La Bergerie



153. CABTIGNY: La Bergede.

Propriete privee.
Arrete: 11 septembre 1959.

La parcelle 2125, feuille 9 du cadastre de la commune de Cartigny, et la maison de maitres
et sa dependance sont classees.
II est precise que la cour et le j ardin font partie integrante du classement.

Une habitation dn XVIIIe siecle, discrete sous une toiture a pans coupes. Des

dependances plus rustiques l'encadrent cöte village, tandis qu'un jardin a la fran-
9aise s'etend face au Saleve.

C'est au milieu du XVIIIe siecle que Jacques Bordier construit une maison au
lieudit Grand-Cour. Elle passe, en 1763, a MM. Chomel et Tourte puis, en 1784, au
baron bernois Jean-Rodolphe de Knecht qui y eleva des vers a soie. De ce fait, on
appelle alors la maison « La Mecanique ». Les Duval l'acheteront et y eleveront,
eux, des merinos; sur les conseils de Pictet de Rochemont, la maison s'appellera
alors la Moutonniere. L'actuel proprietaire, le Dr Schauenberg, a restaure cette
construction en 1960.

154. CHIiNE-BOUGERIES : « La Grande Pommiere ».

Propriete d'une institution.
Arrete: 29 decembre 1959.

Les fa£ades du bätiment n° 68 sis sur la parcelle 862, feuille 23 du cadastre de la commune
de Chene-Bougeries, sont classees.

Acquis de Jean Bonnet, en 1725, par Jean Brez, le domaine de La Paumiere

comptait « une maison et autres bätiments joignants, renfermes de mur ».

Entre 1760 et 1788 Suzanne Brez, femme de Philippe Plantamour, transformer

la maison et lui donnera deux etages sur rez-de-chaussee, avec un leger avant-

corps en fa9ade d'entree, le tout sous une large toiture d'influence dite « bernoise ».

Vendue au debut du XIXe siecle, morcelee par Achille de Chateauvieux, la

propriete de La Pommiere devait etre acquise, en 1832, par le comite de l'Ecole
rurale de jeunes filles qui est ä l'origine de l'institution qui l'habite actuellement.

155. PRESINGE : Eglise paroissiale.

Propriete Societe catholique romaine.
Arrete: 22 mars 1960.

La bätiment n° 160, reposant sur la parcelle 1815, feuille 9 de la commune de Presinge,
est classe.



Fig. 6. Grand-Saconnex, fontaine couverte

Citee en 1304, l'eglise de Presinge a ete transformee ä maintes reprises, en

particulier au XIXe siecle. Le choeur, toutefois, comprend encore des parties fort
anciennes qu'il serait utile de mettre en valeur lors d'une prochaine restauration.

156. GRAND-SACONNEX: Fontaine couverte.

Propriete communale.
Arrete: 17 juin 1960.

La fontaine reposant sur la parcelle 1103, feuille 5 de la commune du Grand-Saconnex,
est classee en raison de son interet esthetique.

Une fontaine existait dejä a cet emplacement au XVIIIe siecle. Quant ä la
couverture, qui repose d'un cote sur un mur et de l'autre sur trois madriers, eile
date de 1821. Le gouvernement contribua a la depense pour 500 florins.



— 16 —

J
jf-tt1

Fig. 7. Soral, fontame couverte

157. SORAL : Fontaine couverte.

Propriete communale.
Arrete 14 octobre 1960.

La fontame couverte, soit les batiments
94 et 95 reposant sur le domaine public,
feuille 7 cle la commune de Soral, est clas-
see en raison de son mteret esthetique.

Cette grande fontame est composee
de cinq bassins successifs, dont trois
settlement sont couverts, la source debouche
sons une voüte bien appareillee, datant
du XVIIIe siecle.

158. RUSSIN : Trois fontaines.

Propriete communale.
Arrete. 14 octobre 1960.

Les trois fontames reposant sur les par-
celles 2054, 733 et 2144, feuilles 15 et 6
de la commune de Russin, sont classees
en raison de leur mteret esthetique.

Ces trois fontaines figurent dejä sur
les plans du XVIIIe siecle.

La premiere porte le nom de La Forge. Le bassin est orne d'un füt de colonne,
vraisemblablement une piece rapportee. La couverture n'existe plus, mais les pierres
sur lesquelles s'appuyaient les piliers sont encore en place

La seconde se trouve pres du cimetiere, au lieudit les Nez. Couverture sans
mteret.

La troisieme est en face du chateau Fazy Sa poutraison a chevilles est remar-
quable. Restauree en 1961 avec le concours de l'Art public.

159. GENEYE-Petit-Saconnex: Domaine tie Rude.

Propriete de l'Etat de Geneve.
Arrete- 18 octobre 1960.

La parcelle 3367, feuilles 68-70 de la commune de Geneve, section Petit-Saconnex, pour
partie selon plan, et les batiments 154, 155, 157, 160, 161, reposant sur ladite parcelle,
sont classes en raison de leur caractere esthetique.

Ce domame a ete cree par le theologien Jean-Alphonse Turrettini ä la fin du

XVIIe siecle et dans les premieres annees du siecle suivant Son fils Marc fit recons-
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truire la maison de maitre, entre 1777 et 1788, nous ne connaissons pas le nom de

l'architecte qui donna a ces fa9ades la belle allure des residences franyaises classiques
Vers la fin de l'ancien regime, Marc Turrettmi legua sa propriete ä son cousin

Jean Louis de Bude dans la famille duquel eile demeura jusqu'a son achat pai
l'Etat, en 1957

160. (JENEVE-Eaux-Vives Ancienne orangerie Martin.

Propriete privee
Arrete 29 novembre 1960

Les bätiments 322 et 323, edifies sur la parcelle 1157, feuille 31 du cadastre de la commune de
Geneve, section Eaux Vives, sont classes en raison de leur mteret esthetique et historique

Fig 10 Eaux Vives, orangerie Martin
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Fig 11 Ancienne maison Rochette
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Ces deux jolis bätiments du XVIIIe siecle, dont l'un, une ancienne Orangerie,
a ete transforme en maison d'habitation, relevaient autrefois du grand domaine
Charles Martin, et avaient ete construits du temps oü les de Chapeaurouge ou les
Roques etaient proprietaries.

161. GENEVE-Cite: Immeuble Eveche 4 et Cloitre 1.

Ancienne maison Rochette.
Propriete privee.
Arrete: 29 novembre 1960.

Le bätiment 431, edifie sur la parcelle 4951, feuille 22 du cadastre de la commune de
Geneve, section Cite, est classe en raison de son style et de son interet historique.

Sans etre particulierement remarquable, cet immeuble appartient ä la serie des
belles constructions du debut du XVIIIe siecle, qui sont un ornement caracte-
ristique de Geneve.

Connue, il y a quelques annees, sous le nom de maison Rochette, cette demeure
a ete edifiee de 1699 a 1700 par Ezechiel Gallatin, conseiller d'Etat et premier syndic.
Elle est etablie sur une partie de l'ancien officialat de l'eveque et une partie de
l'ancien cloitre capitulaire.

162. CARTIGNY : Ancien chäteau Duval.

Propriete privee.
Arrete: 29 novembre 1960.

Les batiments 107, 103 et 109, ainsi que le pavilion reposant sur la parcelle 2201, feuille 11
du cadastre de la commune de Cartigny, sont classes en raison de leur interet historique
et esthetique.

Residence du XVIIIe siecle, transformee sous l'ere napoleonienne et appelee
le « chateau » de Cartigny.

Au cadastre de Cartigny de 1725, le perimetre du chateau est deja dessine avec
les deux petites loges qui precedent le batiment. La famille Marcet en est proprie-
taire. Lui succede, en 1757, le colonel Charles Pictet qui blämera en 1762 la condam-
nation de VEmile et du Contrat social par le Conseil de Geneve et sera censure pour
ce fait.

Fils du colonel, le diplomate genevois Charles Pictet-de-Rochemont a passe

une partie de son enfance ä Cartigny. En 1798, les Pictet vendent le domaine a

Jacob-David Duval (1768-1844), joaillier a la Cour de Russie.

Les Duval, qui desirent se retirer definitivement a Geneve, entreprennent, des

1803, la transformation et l'agrandissement de la maison de Cartigny, en confiant
les travaux ä Nicolas Soret. Deux ailes d'un seul etage, ainsi que des balcons, pilas-

tres, colonnades, sont ajoutes.



Fig. 12. Cartigny, pavilion XVIIIe siecle du chateau

Ces deux ailes seront surelevees, vers 1935, par la societe philanthropique,
nouvelle proprietaire du domaine.

Les boiseries du salon, par Jean Jaquet, commandees pour Jacob-David Duval,
ont ete transporters, en 1905, au Musee d'art et d'histoire ou elles ornent la salle
dite « Salon de Cartigny »

Le pavilion classe, qui se tiouve a l'extremite du pare, cote Pas-de-l'Ecluse,
aurait ete projete par Mme Duval-Dumont et son frere, Etienne Dumont.

163. COLOGNY : Maison de Trainant.
Propriete privee.
Arrete- 29 novembre 1960.

Les bätiments 23 et 24, sis sur la parcelle 203, feuille 18 du cadastre de la commune de
Cologny, et ladite parcelle pour partie, selon plan annexe, sont classes comme site esthe-
tique.

Ce fonds, de temps immemorial, etait plante de vignes. Au XVIIe siecle, et
durant une partie du XVIIIe siecle, il appartenait ä la famille Trembley. Dans la
maison primitive, la vigneronne etait autorisee a servir ä boire aux bateliers, pecheurs
et soldats de la garde. En 1768, ce bien fut vendu ä Jean-Louis Chapalay, de Chateau-



— 22 —

d'CEx; il agranclit l'auberge. C'est sous les platanes de Trainant que, le Ier juin 1814,
la Musique Rouge genevoise attendit l'arrivee des contingents fribourgeois et soleu-
rois.

En 1829, la propriete fut acquise par Jacques Aulagnier, puis eile passa, par
heritage, a la famille Odier.

Les Aulagnier, puis les Odier transformerent et agrandirent la maison. L'inte-
ressant petit pavilion se trouvait au bord du lac, avant la construction, puis l'elar-
gissement de la route.

164. CHOULEX : « La Bassette ».

Propriete privee.
Arrete: 20 janvier 1961.

Les parcelles 434, 1822 et 2138, feuille 8 du cadastre de la commune de Choulex, sont
classees en raison de leur interet esthetique, leur aspect etant tres caracteristique du
paysage genevois.

Dans le domaine constitue par M. et Mme Juvet-Popesco, les arbres doivent
etre maintenus, et le terrain demeure agricole. La maison (recente) n'est pas classee.

165. SATIGNY : Le Saugey, domaine Bedot-Diodati.

Propriete privee.
Arrete: 31 janvier 1961.

Les parcelles nos 1671, 1672 et 5626, feuille 41 du cadastre cle la commune de Satigny,
selon plan n° 24690/535, et les batiments 193, 194 et 194ter, reposant sur lesdites parcelles,
sont classes en raison de leur interet esthetique.

Les dependances, dans lesquelles se trouve une salle voütee, appartenaient, au
milieu du XVIIe siecle, a Jacque Grenus. La construction de la maison de maitre
est posterieure d'une cinquantaine d'annees, alors que le domaine appartenait a la
famille Fatio.

Cette demeure, sur plan quadrangulaire avec toit mansarde, est un exemple
assez rare dans le canton. Les ouvertures sont bien proportionnees et n'offrent pas

un parti monotone. Les salons donnent de plein-pied sur la terrasse. A l'interieur,
un escalier ä gros balustres de bois constitue un element interessant.

Dans la cour, fontaine en roche.

L'allee d'arbres qui bordait l'ancienne entree entre le temple et le village de

Satigny est egalement classee.

Le domaine a ete propriete, au XIXe siecle, de la famille Bedot, et au XXe siecle

Bedot-Diodati.
La maison a ete restauree en 1961.
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166. MEYRIN : Un bois.

Propriete de l'Etat.
Arrete. 28 avnl 1961.

La parcelle n° 11323, feuille 13 du cadastre de la commune de Meyrm, est classee comme
site esthetique et zone de verdure.

Les remaniements parcellaires qui se sont produits, dans cette region, lors de

l'etablissement des plans de la cite-satellite de Meyrin, ont incite l'Etat ä conserver
un bois d'assez belle venue, comme zone classee.
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167. CARTIGNY-Petite-Grave: Une mare.
Propriete communale.
Arrete: 19 mai 1961.

La mare de la Petite-Grave, sise sur parcelle 521, feuille 8 du cadastre de Cartigny, est
classee comme site esthetique.

Cette mare, situee « cote Jura » sur la route de la Petite-Grave a Cartigny, est
un des derniers vestiges des communaux de la Petite-Grave, mentionnes deja dans
des textes du XVe siecle; eile echappa ä la vente des biens communaux, sous le
gouvernement revolutionnaire genevois, a la fin du XVIIIe siecle.

Les travaux d'irrigation des champs voisins ont diminue sa surface. Bordee
d'arbres et de buissons, classes egalement en partie, elle constitue un «milieu
naturel ».

168. THÖNEX : Un if.
Propriete privee.
Arrete: 12 juillet 1962.

L'if sis sur la parcelle 3730, feuille 22 du cadastre de la commune de Thonex, est classe
du fait qu'il appartient a une espece protegee.

169. THÖNEX: Trois ifs.

Propriete privee.
Arrete: 12 juillet 1961.

Meme decision que la precedente, concernant la parcelle 3883.

170. THÖNEX : Un if.
Propriete privee.
Arrete: 12 juillet 1961.

Meme decision que la precedente, concernant la parcelle 3897.

Ces ifs, formant groupe, plantes sur l'ancien domaine de Chäteau-Blanc pour
en marquer l'entree, bordent agreablement le chemin de Thönex ä Villette, et font
face au Saleve.

171. YERSOIX : La Pierre ä Peny.

Propriete de la Societe vaudoise des sciences naturelles.
Arrete: 30 aoüt 1961.

La Pierre ä Peny sise sur la parcelle 2217, feuille 16 du cadastre de la commune de Versoix,
est classee en raison cle son interet historique.

Ce bloc erratique, l'un des monuments megalithiques de la region, a ete acquis
ä la fin du XIXe siecle, pour etre protege, par la Societe vaudoise des sciences

naturelles. La frontiere entre Vaud et Geneve « coupe » ce bloc. La partie sise sur

le canton de Vaud a ete egalement classee aux termes de la loi vaudoise sur la

protection des monuments et des sites.
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Fig. 14. Satigny, presbytere

172. VEYRIER : Ancien chateau.

Propriete privee.
Arrete: 24 novembre 1961.

Le bätiment n° 77, soit 1© chateau de Veyrier, sis sur la parcelle 2935, feuille 20 du cadastre
de la commune de Veyrier, est classe au sens de la loi du 19 jum 1920.

En 1769, Pierre-Claude de la Flechere, seigneur de Chätillon, Simond et Veyrier,
abandonnant son chateau d'Etrembieres, se fait construire une residence ä Veyrier
pres de l'eglise. Ce quadrilatere d'un etage sur rez-de-chaussee est de style sobre.

En 1770, Charles-Emmanuel III de Savoie erige Veyrier en comte
Les de la Flechere conserveront le chateau de Veyrier, apres la reunion de cette

commune ä la Republique et Canton de Geneve. Le dernier comte s'eteindra en
1835. Quatre ans plus tard, le chateau est aux mains d'un groupe financier qui
cherche ä retablir dans le canton l'ancienne industrie de la soie. La magnanerie
connaitra toutefois un echec et le chateau sera vendu. II a abrite successivement
une entreprise agricole, un hotel, puis une entreprise commerciale. L'actuelle societe

proprietaire desire le restaurer.
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173. SATIGNY : Presbytere.
Propriete Eglise nationale protestante.
Arrete: Ier decembre 1961.
La parcelle 6046, femlle 14 du cadastre de la commune de Satigny, et les batiments 160
et 161 qui y reposent sont classes.

Construit en 1712, sur les rumes de l'ancien prieure, dont quelques vestiges
subsistent. Restaure en 1774 et en 1946

C'est le « presbytere » decrit par Rodolphe Toepffer.

174. CHOULEX : Fontaine couverte.

Propriete communale.
Arrete- 2 mars 1962.

La fontame couverte, sise sui la parcelle 1889 cle la commune de Choulex, est classee.

175. ONEX: Mairie.

Propriete communale.
Arrete- 2 mars 1962.

La parcelle n° 105, feuille 3 du cadastre d'Onex, amsi que le batiment de la mairie (n° 138),
sis sur ladite parcelle, sont classes.

Fig. 15. Onex, mairie
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Sans avoir l'elegance et les qualites d'une residence du XVIIIe siecle, cette
maison constitue un temoignage interessant du goüt des Genevois qui, pour vivre
ä la campagne, aimaient maintenir leur contort citadin.

De 1798 a 1850, le domaine appartint a la famille Gaudy. Acquis en 1954 par
la commune d'Onex.
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